
 

 

 
Plan Local d'Urbanisme de Saint Geours de Maremne Règlement / 34 

 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES 

(ZONES N) 

 
 

CHAPITRE I - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE N 
 
Zone naturelle et forestière équipée ou non, à protéger en raison 
de l'existence de la forêt et de sa contribution à l'équilibre de 
l'utilisation de l'espace dans une optique de développement 
durable. 
 
 

ARTICLE N 1 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 

INTERDITES 
 
Les constructions, installations ou travaux de toute nature qui ne 
sont pas visés à l’article N2. 
 
 

ARTICLE N 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 

SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 
 

· Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
réseaux de distribution sont admis sous réserve de leur 
intégration dans le site. 

 
 

· Les affouillements et exhaussements de sols doivent être 
directement liés à l’activité et à l’exploitation sylvicole ; 
 

· Les installations, ouvrages et constructions nouvelles (habitat 
exclus) sont admis sous réserve d’être liées et nécessaires à 
l’exploitation sylvicole, à la protection de la forêt ou à la 
découverte pédagogique du milieu ; 

 
 

ARTICLE N 3 - DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES 

OU PRIVEES ET ACCES AUX VOIES 

OUVERTES AU PUBLIC 
 
Les constructions et installations doivent être desservies par des 
voies dont les caractéristiques correspondent à leur destination et 
permettent notamment l'accès permanent en tout temps des 
véhicules de secours et de lutte contre l'incendie. 
Les accès doivent être suffisamment dimensionnés au regard des 
besoins de l'activité projetée. Ils pourront être refusés s'ils 
présentent un risque vis à vis de la sécurité des personnes, notion 
appréciée en fonction de leur disposition et de leur configuration 
ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic routier de la voie 
sur laquelle ils débouchent. 
 
Les accès des véhicules et des piétons doivent, notamment par le 
choix des matériaux utilisés, respecter le milieu naturel et s’insérer 
harmonieusement dans le site. 

 
 
ARTICLE N 4 -  DESSERTE PAR LES RESEAUX PUBLICS 
 

Eau potable: 
Toute construction ou installation nouvelle, ouverte au public, doit 
être raccordée à une conduite publique d'eau potable de 
caractéristiques suffisantes. 
 

Assainissement : 
Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au 
réseau d'assainissement existant ou être conçue avec un 
dispositif d'assainissement individuel susceptible d'être raccordé 
au réseau projeté dès qu'il aura été réalisé. 
 

L'évacuation des eaux pluviales issues des sols imperméabilisés, 
dans l'émissaire, si elle est autorisée, peut être subordonnée à un 
traitement approprié avant rejet. 
 

Electricité - Téléphone-Communications électroniques: : 
Néant.  
 
 

ARTICLE N 5 -  SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS 

CONSTRUCTIBLES 
 
Sans objet 
 
 

ARTICLE N 6 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES  
 
Les constructions devront respecter par rapport à l'axe des routes 
départementales un recul minimum de: 

· 75 m (RD810/824) 

· 35 m (RD12 et RD17 catégorie 2) 

· 25 (RD17 catégorie 3) 
 

 
Toute construction doit être implantée à 10 mètres minimum en 
retrait de l'alignement

1
 existant ou à créer pour les autres voies 

ouvertes à la circulation. 
 
Des implantations autres sont possibles entre 0 et 25 mètres : 

- pour les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des réseaux de distribution sont admis 
sous réserve de leur intégration dans le site. 

 
 

ARTICLE N 7 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES
2
 

 
Toute construction doit être implantée à une distance des limites 
au moins égale à la moitié de sa hauteur, cette distance ne 
pouvant être inférieure à 5 mètres. 
 
Des implantations autres, entre 0 et 5 mètres, sont possibles : 

· pour les équipements nécessaires à la distribution des 
réseaux. 

 
 

ARTICLE N 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
Sans objet. 
 
 

ARTICLE N 9 -  EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
Sans objet. 
 
 

ARTICLE N 10 -  HAUTEUR MAXIMALE DES 

CONSTRUCTIONS 
 
Sans objet 
 
 

ARTICLE N 11 -  ASPECT EXTERIEUR DES 

CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT 

DE LEURS ABORDS 
 
Les constructions, restaurations, agrandissements, surélévation, 
adjonctions d'immeubles, doivent être conçus de façon à s'insérer 
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dans la structure existante et s'harmoniser avec l'environnement 
architectural et paysager. 
 
 

ARTICLE N 12 -  STATIONNEMENT 
 
Sans objet. 
 
 

ARTICLE N 13 -  ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET 

DE LOISIRS ET PLANTATIONS 
 
Sans objet 
 
 

ARTICLE N 14 -  LE COEFFICIENT D'OCCUPATION DES 

SOLS 
 
Sans objet. 
 
 
 
                                                                 
 
1
 L’alignement s’entend de la limite entre le domaine public classé 

(routier, ferroviaire, fluvial, maritime) et le domaine privé. 

 
2
 Par limite séparative s’entend toute limite séparant deux 

propriétés privées contiguës. 

 


